
 

 
 
 
 
 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le cinq mars à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de 

WANNEHAIN s’est assemblé au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, en session 

ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc LEFEBVRE, Maire. 

 

Assistaient à la réunion : Jean-Luc LEFEBVRE, Alain FOURNIER, Anne-Sophie MOREAU, Michel 

DEMEURE, Dominique REMY, Stéphane VITIGE, Marie-Christine POLLET, 

Jean-Gabriel DEPINOY, Marianne KERRICH, Perrine PANAROTTO, Nicole 

DEWAILLY, Christelle VANHERSECKE, Isabelle ROBION, Brigitte COLLET 

Excusés : Laurent SCHOLART (donne pouvoir à Dominique REMY), Christelle 

VANHERSECKE 

Secrétaire de séance :  Jean-Gabriel DEPINOY 

 

Numéro Objet de la 

délibération 

Décision 

 Approbation des 

procès-verbaux 

du conseil 

municipal du 12 

février 2026 

Avis du conseil municipal : Favorable à l’unanimité. 
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 Détermination 

des taux 

d’imposition 

2026 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de voter la stabilité des taux  
d’imposition pour 2026 c'est-à-dire : 
 

  
Taux 2026 

 
Taxe foncière sur les  

Propriétés bâties 
 

 
 

45,76% 
 
 

 
Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

 

 
66,78% 

 

 
Taxe d’habitation 

 

 
17.69% 

 

 
 
 Avis du conseil municipal : Favorable à l’unanimité 
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 Budget primitif 

2026 

Monsieur Alain FOURNIER, Adjoint aux finances, présente le budget primitif 2026 

suivant : 

               

                         Section fonctionnement : 1 314 648,52€ 

 

                         Section investissement : 908 489,53€    

 

 

Avis du conseil municipal : Favorable à l’unanimité 

 

DATE DE CONVOCATION : 26/02/2026 
DATE D’AFFICHAGE : 09/03/2026 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE : 15 

PRÉSENTS : 15 

VOTANTS : 15 
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 Dispositif d’aide 

à l’achat d’un 

vélo électrique 

Monsieur le Maire rappelle aux élus les conditions de participation de la Pévèle Carembault sur 

l’opération d’aide à l’achat d’un vélo électrique lancée en 2019, le Conseil communautaire a 

décidé le 15 décembre 2025 de renouveler une nouvelle fois l’opération d’aide à l’achat d’un vélo 

électrique destinée aux habitants de notre territoire. Cette année le dispositif démarre le 2 février 

2026 jusqu'à épuisement des crédits alloués. 

Le dispositif mis en place les années précédentes est globalement reconduit avec quelques 

ajustements : 

 

• L’offre est réservée aux habitants de Pévèle Carembault âgés de + de 18 ans. 

• La subvention peut être octroyée pour l’électrification d’un vélo classique, avec un 

matériel neuf, conforme à la réglementation en vigueur  

• Le montant de l’aide communautaire est plafonné à : 

• - 200 euros, dans le cadre d’un achat d’un vélo à assistance électrique neuf ; 

• - 50% du prix d’achat, dans le cadre de l’achat d’un dispositif d’électrification standard 

homologué ou d’un vélo à assistance électrique reconditionné vendu par un 

professionnel, plafonné à 200 euros. 

 

• Le demandeur fait sa demande accompagnée d’un devis et des différents justificatifs. 

• Les subventions seront attribuées aux demandes recevables, dans l’ordre 

d’enregistrement des dossiers 

• Le versement de la subvention interviendra dans les meilleurs délais, à compter de la 

réception de l’ensemble des pièces justificatives demandées. 

• L’achat du vélo doit être postérieur à la date du démarrage de l’opération (2 février 

2026) 

•  

• Afin de réduire son impact environnemental, la démarche sera comme chaque année 

entièrement dématérialisée via le site https://demarches.pevelecarembault.fr/ 

 

 

 

 

  

Compte tenu de ces éléments Monsieur le Maire propose au conseil : 

- de compléter l’offre de la Communauté de Communes à hauteur de 50€ pour 

l’acquisition des vélos et à hauteur de 50% de la participation de la CCPC pour les 

kits de transformation avec un minimum de 20€ et un maximum de 50€ 

- d’appliquer le règlement de la CCPC 

- de l’autoriser à signer tout document afférent à cette offre 

- d’appliquer cette décision à compter du 09 Mars 2026. 

 

Avis du Conseil Municipal : Favorable à l’unanimité. 
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 Convention 
2026 Jeunes 

Pousses 

 

Monsieur Le Maire donne lecture du projet de convention liant la commune et l’association les 

jeunes pousses pour l’année 2026 et précise que la subvention allouée est de 20 000 euros. 

 

Après en avoir délibéré, avis du conseil municipal : Favorable à l’unanimité 

 

Et autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et à prendre toutes les dispositions 

nécessaires afin de l’appliquer. 

(Convention en annexe de la délibération) 

 

Avis du Conseil Municipal : Favorable à l’unanimité. 
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 Annexe 
convention 
2026 Jeunes 

Pousses 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT  

DES JEUNES POUSSES 2026 

Entre 

D’une part, 

La Ville de Wannehain représentée par son Maire Jean-Luc LEFEBVRE 

Et, 

D’autre part, 

L’association dénommée Les Jeunes Pousses régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 

social est situé au 4 place de la Mairie 59830 WANNEHAIN, n° siret 49389370500019, représentée 

par sa présidente Madame Hélène REAL. 

Préambule 

https://demarches.pevelecarembault.fr/
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La présente convention vise à établir un véritable partenariat entre la Ville et le secteur associatif. 

Elle vise à accompagner les associations dont les activités s’inscrivent dans le champ des 

politiques de la Ville. 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

L’association Les Jeunes Pousses, qui a pour mission de mener une politique Petite Enfance, 

s’engage à la mise en œuvre du développement quantitatif et qualitatif du multi-accueil inscrit au 

Contrat Enfance Jeunesse. L’association gère le service et le fait fonctionner dans le cadre 

réglementaire fixé par la loi. 

La ville s’engage à soutenir, financièrement ou par des concours ou avantages en nature, 

l’association Les Jeunes Pousses en raison de l’intérêt communal que présentent les actions 

proposées par ladite association. 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 

2.1 L’association Les Jeunes Pousses doit utiliser les subventions conformément aux objectifs 

pour lesquels elles ont été consenties, faute de quoi la ville pourra exiger leur reversement en tout 

ou partie. En outre, l’association ne peut reverser tout ou partie de la subvention à une autre 

association, sans l’autorisation expresse de la ville. 

2.2 L’association Les Jeunes Pousses doit également mettre en œuvre les moyens nécessaires à 

la réalisation des objectifs et de l’ensemble des actions prévues. 

2.3 L’association Les Jeunes Pousses s’engage à faciliter le contrôle, par la ville ou/et toute 

personne mandatée par la ville, notamment par l’accès aux documents administratifs et 

comptables de la réalisation des objectifs fixés. 

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

Pour l’exercice 2026, la subvention financière de la ville s’élève à 20 000,00€. S’y ajoutent les 

concours supplétifs ou avantages en nature suivants : une mise à disposition de locaux, leur 

entretien et les fluides correspondant à l’activité. 

ARTICLE 4 – CONDITONS DE PAIEMENT 

La subvention sera versée sur le R.I.B. 16706 05031 54004094860 86 de l’association Les Jeunes 

Pousses ouvert à la banque crédit agricole. Une avance d’un montant de 10 000€ a déjà été 

consentie par délibération du 18 décembre 2025. 

Le solde de la subvention soit 10 000,00€ sera versé selon l’échéancier suivant : 

• 10 000,00€ en avril 2026. 

 

ARTICLE 5 – OBLIGATION COMPTABLES DE L’ASSOCIATION 

L’association Les Jeunes Pousses s’engage à : 

• Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général. 

• Fournir un compte-rendu financier attestant la conformité des dépenses effectuées aux 

objectifs fixés dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice concerné. 

 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION 

L’association Les Jeunes Pousses autorise la ville à utiliser son nom et/ou son image pour sa 

propre communication. 

L’association Les Jeunes Pousses mettra en œuvre ses meilleurs efforts pour mentionner l’action 

de la ville en sa faveur, notamment dans les publications ou les campagnes de presse éventuelles 

dont elle pourrait faire l’objet. 

L’association utilisera le logo type de la ville dans ses documents d’information et sur les 

équipements, lors des manifestations importantes auxquelles elle pourrait participer. 

ARTICLE 7 – EVALUATION PAR LA VILLE 

Les modalités d’évaluation portant sur la réalisation ou les conditions de réalisation des projets ou 

des actions auxquels la ville a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, sont 

définies d’un commun accord entre la ville et l’association, et sont précisées ci-dessous : 

Transmission par les Jeunes Pousses du rapport d’activité. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs fixés et sur l’impact des 

actions et interventions au regard de l’intérêt général. 

ARTICLE 8 – AVENANT 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet 

d’un avenant. 

ARTICLE 9 – DUREE ET REALISATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour l’année 2026. 

En cas de non-respect par l’une ou par l’autre partie des engagements respectifs fixés dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 

l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 

La ville se réserve la possibilité de demander le remboursement de tout ou partie des sommes 

allouées en cas de résiliation pour faute de l’association. 

ARTICLE 10 – LITIGE 
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Tout litige concernant l’interprétation ou l’application de la présente convention sera de la 

compétence du tribunal administratif de Lille. 

 

Fait à Wannehain le 05 mars 2026  
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 Aménagement 

aire de jeux - 

Marché à 

Procédure 

adaptée 

Monsieur le Maire fait un point sur l’aménagement de l’aire de jeux « Pump Track » sur la 

commune. 

L’entreprise retenue, après analyse des offres, est la Société SOREVE  -Rue du Plouvier – ZA de 

TEMPLEMARS – 59175 TEMPLEMARS . 

Le marché est passé selon une procédure adaptée – accord cadre mono attributaire donnant lieu 

à l’émission de bon de commande. 

Le montant du marché s’élève à : 289 985 euros HT 

 

Après échanges, Monsieur le Maire sollicite le conseil municipal pour l’autoriser à signer tout 

document afférent à ce marché public. 

 

Avis du Conseil Municipal : Favorable à l’unanimité. 
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 Création d’un 

emploi non-

permanent pour 

faire face à un 

besoin lié à un 

accroissement 

temporaire 

d’activité  

(en application 

de l’article 

L.332-23-1° du 

code général de 

la fonction 

publique) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-1° ; 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à 

un accroissement temporaire d’activité pour renforcer l’équipe technique suite à une 

augmentation de besoins de maintenance de certains bâtiments municipaux et la nécessité 

d’entretien des espaces verts de la commune, 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

DECIDE 

La création à compter du 1er avril 2026 d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié 

à un accroissement temporaire d’activité dans le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie 

hiérarchique C à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de 26/35ème. 

 

Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à 

durée déterminée pour une durée allant du 1er avril 2026 au 31 mars 2027 inclus. 

Il devra justifier d’une expérience professionnelle. 

 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367, Indice majoré 366 du 

grade de recrutement. 

 

Ce type de contrat peut être conclu pour une durée maximale de douze mois, compte tenu le cas 

échéant d’un renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

Adopté à l’unanimité des présents  

 


